
Direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau
Direction  des  finances  et  des  achats

202 4  DPE  16  -  DFA  Budget  annexe  de  l’assainissem e n t  - Compte  administ r a t if  de
l’exercice  2023

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J'ai  l'honneu r  de  soume t t r e  à  votre  examen  le  compte  administ r a t if  du  budge t
annexe  de  l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2023.  Les  recet t es  et  les  dépenses  de
ce  budge t  font  l’objet  d’un  établisse me n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t ,  ainsi  que  les  comptes  qui  y sont  liés,  sont  annexés  respec t ivem en t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe
d’assainisse m e n t .

Pour  l’exercice  2023,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s  :

DEPENSES
Le  montan t  des  dépens es  d’investisse m e n t  manda té e s  s’élève  à ..82  859  353,69
euros
Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  en  exploita tion  s’élève  à 93  232  834,16  euros
Soit  un  total  de .....................................................................................176  092  187,85  euros

RECETTES
Le  montan t  des  recet t e s  d’investisse m e n t  consta t é e s  s’élève  à  79  311  224,20  euros
Le  montan t  des  recet t e s  d’exploita tion  consta t ée s  s’élève  à  103  343  065,17  euros
Soit  un  total  de  ................................................................................... 182  654  289,37  euros

Soit  un  excéden t  de .................................................................................6  562  101,52  euros

Après  reprise  des  excéden t s  repor t é s  de  l’exercice  2022  en  section  d’exploita tion,
soit  458  209,64  €,  et  ensec t ion  d’investisse m e n t ,  soit  2  223  347,88  €,  le  résulta t  de
clôture  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  s’établit  en  excéden t  de
9  243  659,04  €.



Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc t rice
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de  France  et  de  Paris.

Pour  mémoire,  ce  budge t  compor te  des  opéra t ions  assujet ties  à  la  taxe  sur  la
valeur  ajoutée .  Il est  donc  présen té  hors  taxes.

1.  SECTION  D’INVESTISSE ME NT

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t é e  en  dépens es  et  en  recet t e s  à  89,1  M€  au
budge t  suppléme n t a i r e ,  soit  la  derniè r e  décision  budgé ta i re  pour  2023.

1.1.  Situat i o n  des  autori sa t i o n s  de  progra m m e

Au  31  décembr e  2023,  compte  tenu  du  montan t  des  AP  votées  en  2023  (32,9  M€)
et  du  montan t  des  AP  terminée s  correspond a n t  à  des  opéra t ions  achevées
consta t é e s  au  compte  adminis t ra t if  (11,7  M€),  le  solde  d’AP  brut  s’établit  à  358,8
M€.

65,2  M€  euros  ont  été  manda t é s  sur  autorisa t ions  de  progra m m e  en  2023,  portan t
le  total  des  manda te m e n t s  cumulés  sur  les  AP en  cours  fin  2023  à  260,5  M€.  
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337,5  M€ 32,9  M€ 11,7  M€ 358,8  M€ 260,5  M€ 65,2  M€ 98,2  M€

1.2.  Dép e n s e s  d’inves t i s s e m e n t

Les  dépens es  d’investisse m e n t  étaien t  inscri tes  à  hauteu r  de  89,1  M€  pour
l’exercice  2023.  Elles  couvren t  principalem e n t  des  dépens es  de  modernisa t ion  et
de  rénovation  du  réseau  d’assainisse m e n t ,  les  adapta t ions  induites  par  des
aménag e m e n t s  de  voirie,  des  dépens es  d’équipem e n t  et  les  rembours e m e n t s
d’emprun t .

Au  terme  de  l’exercice  2023,  le  montan t  définitif  des  manda t s  émis  s’établit  à  82,9
M€.  

1.2.1  Les  dépens es  de  travaux  et  d’équipem e n t  (chapit re s  20,  21,  23)
Les  dépens es  consacré e s  aux  travaux  et  à  l’achat  d’équipe m e n t s  s’élèvent  en  2023
à  65,0  M€.  

Ces  dépense s  correspond e n t  aux  opéra t ions  ci-après .

 Les  travaux  de  créa tion  du  bassin  de  stockage  «  Austerli tz  »  se  sont  vus
consac re r  23,7  M€.  

 Les  travaux  de  réhabili ta t ion  du  réseau  ont  représ e n t é  13,9  M€.  Il  s’agit  :
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- des  travaux  de  réhabili ta tion  des  branche m e n t s  par ticulier s  qui  s’élèvent
à  4,6  M€.  En  2023,  3  577  branche m e n t s  par ticulie rs  ont  été  diagnos t iqué s
et  1  364  réhabilités  ; 

- de  la  réhabili ta tion  des  ouvrages  principaux  pour  3,8  M€,  dont  3,0  M€
pour  la  réhabilita t ion  des  collecteu r s  des  secteur s  Trocadé ro  et  de  l’Ouest
et  0,8  M€  pour  la  réhabili ta t ion  du  collecteur  Bosque t  ;

- de  2,0  M€  euros  pour  des  interven tions  de  réhabili ta tion  des  collecteu r s
secondai re s  dans  le  secteu r  de  la  Tour  Eiffel  et  du  3 ème  arrondisse m e n t  ; 

- des  diagnos t ics  préalables  à  la  réhabilita tion  des  ouvrages  pour  1,7  M€  ;
- de  la  réhabili ta tion  des  anciennes  voies  privées  classées  dans  le  domaine

public,  qui  a  été  réalisée  pour  un  montan t  de  0,8  M€  concern a n t  le
secteu r  Alphand  et  le  passage  Boudin  ;

- de  la  réhabili ta tion  des  petites  lignes  du  secteur  Sorbier- Amandie r s  pour
0,8  M€  ;

- de  la  réhabili ta tion  des  réseaux  d’assainisse m e n t  dans  les  bois  pour  0,2
M€.

 Les  travaux  de  rénovation  des  stations  de  gestion  locale  dans  le  cadre  de  la
refonte  du  systèm e  Gaaspa r  ont  consomm é  9,6  M€.

 Le  progra m m e  de  grosses  répara t ions  se  maintient  à  un  niveau  élevé.  8,9  M€  lui
ont  été  consacré s  dont  :

- 5,5  M€  de  répara t ion  des  ouvrages  ;
- 1,9  M€  de  travaux  de  sécuri t é  ; 
- 1,0  M€  d’études  et  de  travaux  dans  les  locaux  sur  les  sites  Delesseux,  au

lieu  d’appel  Mazas  et  au  musée  des  égouts  ;       
- 0,3  M€  au  titre  des  répara t ions  de  la  supervision  du  système  Gaaspa r  ;
- 0,1  M€  de  travaux  au  musée  des  égouts  pour  la  mise  en  place  d’un

système  audio  et  la  restau r a t ion  des  maque t t e s  ;
- 0,1  M€  pour  les  répara t ions  de  la  station  de  pompage  Vaugira rd .

 5,0  M€  ont  été  consacré s  à  des  travaux  sur  le  réseau  d’assainissem e n t  induits
par  des  aménage m e n t s  en  surface ,  dont  4,9  M€  liés  à  de  petits  aména ge m e n t s
de  voirie  ou  de  l’espace  public.

 2,3  M€  ont  été  dédiés  à  la  réalisa t ion  d’études  préliminai res  et  de  certains
travaux  prépar a toi re s  en  vue  d’aména g e m e n t s  struc tu r e l s .  

 Les  dépens es  de  logistique  s’élèvent  à  0,7  M€  et  concerne n t  l’acquisition  de
mobilier  et  maté riel  d’exploita t ion  (maté r iel  de  sécuri té ,  outillage  d’exploita t ion,
équipem e n t s  en  fonte,  maté r iel  nécessai r e  en  période  de  crue,  etc.).

 Les  dépens es  d’équipem e n t  informatique  s’élèvent  à  0,6  M€  pour  l’achat  de
petits  maté riels  informatiques ,  logiciels  et  câbles  pour  les  divers  sites  du
service.

 
 Les  travaux  d’améliora t ion  de  la  gestion  des  sables  s’élèvent  à  0,2  M€.
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en  M€
Chapitre

20
Chapitr e

21
Chapitre

23
TOTAL

Bass i n  d’Aust er l i t z 23,7  M€ 23,7  M€
Travaux  de  
réhabi l i ta t i o n

1,7  M€ 12,2  M€ 13,9  M€

Gestio n  auto m a t i s é e  
(GAASPAR)

9,6  M€ 9,6  M€

Gross e s  réparat io n s 8,9  M€ 8,9  M€
Amén a g e m e n t s  de  
voirie

5,0  M€ 5,0  M€

Amén a g e m e n t s  
struc t ur e l s

0,8  M€ 1,5  M€ 2,3  M€

Logis t iq u e 0,7  M€ 0,7  M€
Inform at i q u e 0,1  M€  0,4  M€ 0,1  M€ 0,6  M€
Améliora t i o n  des  sable s 0,2  M€ 0,2  M€
TOTAL 2,7  M€ 1,1  M€ 61,2  M€ 65,0  M€

1.2.2.  Les  dépens es  financiè re s  (chapit res  13,  16)  
Les  dépens es  consacré e s  aux  subven tions ,  emprun t s  et  det tes  assimilées  se  sont
élevées  à  9,4  M€.  Elles  compren n e n t  :
 les  annuité s  de  rembour s e m e n t  des  emprun t s  bancaires  contrac t é s  sur  les

exercices  2007,  2021  et  2022  (natu re  1641)  pour  4,3  M€  ;
 l’annuité  du  rembour s e m e n t  des  emprun t s  à  taux  zéro  (natu re  1678)  contrac t é s

auprès  de  l’Agence  de  l’eau  Seine  Normandie  pour  3,3  M€  ;
 des  annula t ions  de  titres  à  hauteu r  de  1,0  M€  ;
 le  reverse m e n t  au  SIAAP  de  la  part  de  subvention  de  l’Agence  de  l’eau  Seine

Norma ndie  correspond a n t  à  sa  par ticipat ion  dans  les  opéra t ions  en  cours  pour
0,9  M€.

1.2.3.  Les  comptes  de  tiers  (chapit re  45)

Les  dépens es  au  titre  des  comptes  de  tiers  se  sont  élevées  à  0,2  M€  et  concerne n t
le  verseme n t  aux  tiers  ayant  raccordé  leur  péniche  au  réseau  d’assainisse m e n t .

1.2.4.  La  reprise  comptable  des  subventions  d’investisse m e n t  (chapit r e  040)  

Un  manda t  pour  ordre  de  6,1  M€  a  été  émis  au  compte  139  («  subventions
d’investisse m e n t  inscri tes  au  compte  de  résul ta t  »).  Il  s’agit  des  annuités
d’amor tisse m e n t  des  subven tions  reçues .
 
Parallèlem e n t ,  ce  montan t  a  été  crédité  en  recet t e s  d’ordre ,  au  chapit re  042  de  la
section  d’exploita tion.  

1.2.5.  Les  opéra t ions  pat rimoniales  (chapit re  041)   

Les  opéra t ions  patrimoniales  se  sont  élevées  à  2,1  M€,  dont  1,4  M€  de  reprises
d’amor tisse m e n t  de  frais  études  suivis  de  travaux  sur  les  exercices  2021  à  2022  et
0,7  M€  d’avances  de  command e s  pour  les  immobilisations  incorporelles.
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1.3.  Rece t t e s  d’inves t i s s e m e n t  

Les  titres  émis  au  cours  de  l’exercice  2023  s’élèvent  à  79,3  M€.

1.3.1.  Emprun t s  et  subventions  (chapit re  13  et  16)

Le  montan t  total  des  emprun t s  et  subventions  perçus  s’élève  à  46,1  M€  et
comprend  l’emprun t  d’équilibre  de  l’exercice  2023  pour  26,9  M€.  
Les  aides  en  provena nc e  de  l’AESN  se  sont  élevées  à  15,1  M€  en  2023.  Elles  se
répa r t iss en t  en  82,5  % de  subven tions  et  17,5  % d’avances .

Au  chapit re  13  (subven tions  d’investisse m e n t )  sont  consta t é e s  16,6  M€,  dont  :

 les  subven tions  de  l’AESN,  d’un  montan t  de  12,5  M€  (natur e  13111),  pour  des
travaux  contribuan t  à  la  prése rva t ion  du  milieu  natur el  et  le  solde  d’opéra t ions
anté rieu re s  ; 

 les  contributions  versées  par  le  SIAAP  (nature  1316)  dans  le  cadre  de
conventions  de  cofinance m e n t s .  Elles  se  sont  élevées  à  4,1  M€,  dont  :

o 1,9  M€  correspond a n t  au  3 ème  versem e n t  portan t  sur  l’opéra t ion  de
créat ion  du  bassin  d’Austerli tz  ;

o 1,3  M€  euros  correspon d a n t  à  la  par ticipa t ion  financiè re  de
l’aménag e m e n t  du  déversoir  d’orage  Alma  Rive  gauche  ; 

o 0,8  M€  correspond a n t  au  4 ème  versem e n t  de  la  convention  31  relative  à
la  rénovation  des  stations  de  gestion  locale  du  système  Gaaspar ,  aux
diagnos t ics  et  réhabili ta t ion  des  branche m e n t s  par ticuliers  ;

o 0,1  M€  correspond a n t  au  3 ème  versem e n t  portan t  sur  la  refonte  du
poste  central  de  supervision  Gaaspa r  ;

o 0,1  M€  correspond a n t  au  3 ème  versem e n t  de  la  convention  38  relative
aux  travaux  d’investisse m e n t  de  faible  montan t .  

Au  chapit re  16  (emprun t s  et  det tes  assimilées),  sont  consta t és  29,5  M€  qui
comprenn e n t  :

 l’emprun t  bancaire  nécessai re  au  financem e n t  des  dépens es  d’équipem e n t
de  l’exercice,  à  hauteu r  de  26,9  M€,  contrac t é  le  30  décembr e  2023  auprès
de  La  Banque  Postale  ;

 les  avances  ou  «  prê ts  à  taux  zéro  »  (natur e  1678)  d’un  montan t  global  de  2,7
M€,  incluant  la  réhabili ta t ion  des  secteu rs  tour  Eiffel  (0,5  M€)  et  Sorbier-
Amandier s  (0,5M€)  ainsi  que  de  l’égout  pair  avenue  Bosque t  (0,3  M€),  et
l’opéra t ion  de  réhabilita tion  des  branche m e n t s  particulier s  du  progra m m e
2021  (0,6  M€)  et  du  program m e  2023  (0,7  M€).

1.3.2.  Les  recet t e s  en  compte  de  tiers  (chapit re s  45)

0,1  M€  correspond a n t  au  verseme n t  par  l’agence  de  l’eau  de  l’aide  à  reverse r  aux
proprié ta i re s  de  péniches  ayant  réalisé  les  travaux  nécessai r e s  au  raccorde m e n t
de  leur  bateau  au  réseau  d’assainisse m e n t .
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1.3.3.  Les  dotations ,  fonds  divers  et  rése rves  (chapit r e  10)   

1,0  M€  a  été  affecté  à  la  section  d’investisse m e n t  à  par ti r  du  résul ta t  de  la  section
d’exploita tion  consta t é  au  compte  adminis t ra t if  2022  (natur e  106).

1.3.4.  Les  amor tisse m e n t s  (chapit re  040)   

30,0  M€  provienne n t  de  la  section  d’exploita tion,  au  titre  des  amort isse m e n t s
(opéra t ion  d’ordre).  

1.3.5.  Les  opéra t ions  pat rimoniales  (chapit re  041)   

2,1  M€  ont  été  titrés  au  chapit re  041.  Cela  correspond  transfe r t  des  frais  d’études
suivies  de  travaux  sur  le  compte  de  travaux  pour  les  exercices  2021  et  2022
(natur e  2031)  pour  1,4  M€  et  à  la  récupé r a t ion  d’avances  (natu re  238)  pour  0,7
M€.

Un  montan t  identique  est  consta té  symétr ique m e n t  en  dépens es  d’investisse m e n t .

1.4.  Déter mi n a t i o n  du  solde  d’exéc u t i o n  cum ul é  et  du  beso i n  de
financ e m e n t  de  la  sect i o n  d’inves t i s s e m e n t

1.4.1.  Le  solde  d’exécution

L’exécution  de  la  section  d’investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2023  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  82,9  M€  ;
- le  montan t  des  recet t e s  titrées  s’élève  à  79,3  M€  ;
- le  solde  d’exécution  de  l’exercice  2023  de  la  section  d’investissem e n t  est

déficitaire  d’un  montan t  de  3,5  M€  ;
- l’excéden t  cumulé  consta t é  à  la  fin  de  l’exercice  2022  était  de  2,2  M€.

Le  déficit  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice  2023  s’élève
donc  à  1,3  M€  hors  restes  à  réalise r .  Conformé m e n t  à  la  nomencla tu r e  M49,  ce
résulta t  sera  repris  au  budge t  suppléme n t a i r e  de  l’exercice  2024  en  dépense  de  la
section  d’investisse m e n t  (D 001).

1.4.2.  Les  restes  à  réalise r

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  s’élève  à  0,8  M€  sur  les  chapit res  20,  21  et
23.  Il  correspond  aux  dépens es  engagé e s  non  manda t é e s  au  31  décembr e  2023  et
sera  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2024,  en  dépens es  d’investisse m e n t .

2.  SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  d’exploita t ion  a  été  arrê té e ,  en  dépens es  et  en  recet t e s ,  à  104,0  M€  lors
du  budge t  supplém e n t a i r e  de  l’exercice  2023.

Au  terme  de  l’exercice  :
- le  montan t  des  manda t s  émis  et  rat t achés  est  de  93,2  M€.  Le  taux  de

consomm at ion  des  crédits  des  opéra tions  réelles  atteint  97,0  % ; 
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- le  montan t  des  titres  émis  est  de  103,3  M€.  99,8  %  des  recet t e s  réelles
prévues  ont  été  titrées .

2.1.  Dép e n s e s  de  fonc t i o n n e m e n t

Les  dépens es  de  l’exercice  2023  s’élèvent  à  93,2  M€.

2.1.1.  Les  charges  à  carac t è r e  général  (chapit re  011)

Cette  rubrique  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du
service  :  locations  de  locaux  et  de  véhicules,  études ,  formation  des  personnels ,
communica t ion,  rembour s e m e n t  de  frais  au  budge t  général ,  travaux  d’entre t i en  et
de  répara t ion  du  réseau.  Elle  repré se n t e  56,0  %  du  total  des  dépens es  réelles
d’exploita tion.

Les  crédits  inscrit s  au  chapit re  011  sont  de  36,7  M€  et  le  montan t  des  crédits
manda té s  est  de  35,4  M€,  soit  un  taux  de  consom m a tion  de  96,4  %.

Les  dépens es  les  plus  significa tives  sont  décri tes  ci-après .

 Les  fluides  ont  représ e n t é  14,7  M€,  dont  13,7  M€  d’eau  non  potable  (natu re
60611)  et  1,0  M€  d’autres  fluides  (eau  potable,  élect ricit é,  gaz,  air  comprimé
sur  les  natur es  60612,  60613  et  60614)  pour  alimente r  les  usines,  l’atelier ,  le
magasin  et  l’ensemble  des  autres  sites  du  service  technique  de  l’eau  et  de
l’assainisse m e n t .

 Le  rembour s e m e n t  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  (natur e  6287)  s’élève  à
7,5  M€.  

 Les  dépens es  d’entre t i en  et  de  maintena n c e  (natu re s  615  hors  61551)  s’élèvent
à  6,3  M€.  Elles  sont  consti tuée s  à  65,7  % de  frais  de  curage  et  de  répara t ion  du
réseau  d’assainisse m e n t  (4,1  M€),  à  32,6  %  de  frais  de  mainten a nc e  des
équipem e n t s  indust riels  d’exploita tion  et  des  sites  de  mesure s  du  réseau
parisien,  de  ses  usines,  d’interven tions  sur  les  installations  de
chauffage/climatisa t ion  des  bâtimen ts  et  de  mainten a nc e  informatique  (2,0
M€).  Les  1,7  %  restan t s  sont  dédiés  aux  opéra t ions  de  maintena n c e  préven tive
des  maté r iels  indust riels  (révision  de  palans,  chariots ,  élingues ,  pinces
d’accroches  etc.),  aux  vérifica tions  des  matér iels  de  sécuri t é  (extincteu r s)
ajoutées  aux  répa ra t ions  de  véhicules  (0,1  M€).

 Les  dépens es  au  compte  604  correspond e n t  aux  pres ta t ions  de  services  pour  le
compte  de  tiers.  Les  dépens es  s’élèvent  à  1,3  M€  en  2023.  Elles  donnen t  lieu  à
recet t es  sur  la  natur e  704,  sous  forme  d’avances  perçues  en  début  de  chantie r ,
ajustée s  au  coût  définitif  en  fin  d’opéra t ion.

 La  fournitu r e  d’entre t i en  et  de  petit  équipem e n t  (natur e  6063)  s’établit  à  1,1
M€.

 Les  frais  de  carbu ra n t  ainsi  que  de  location  et  d’entre t i en  des  véhicules  ont
représ e n t é  1,1  M€  (natur e s  6066,  6135  et  61551).
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 Les  dépens es  de  sous- traitance  (natur e  611)  se  sont  élevées  à  1,0  M€,  dont  :
- 0,7  M€  pour  des  inspec tions  télévisées  dans  le  réseau  et  des  interven tions

d’assistance  technique  ;  
- 0,4  M€  pour  des  analyses ,  notam m e n t  la  reche rch e  du  virus  SARS- CoV-2  sur

eaux  usées  réalisée  par  la  régie  Eau  de  Paris.

 Les  frais  d’assuranc e  en  responsa bili té  civile  se  sont  établis  à  0,8  M€  (natur e
6168).

 Les  frais  de  net toyages  des  locaux  ont  attein t  0,3  M€  (natur e  6283).  Ils  sont  en
augmen t a t ion  depuis  la  crise  sanitaire .

 Les  dépens es  de  la  natu re  618  s’élèven t  à  0,2  M€,  dont  0,1  M€  pour  l’effort  de
formation  poursuivi  sur  les  biocides,  les  habilita tions  au  cer tifica t  d’aptitude  au
travail  en  espace  confiné  (Catec)  et  les  première s  sessions  de  maintien  des
acquis  des  compéte nc e s  Catec  pour  les  agents  amenés  à  descend r e  dans  le
réseau.

2.1.2.  Les  charges  de  personnel  (chapit re  012)

Un  montan t  de  25,2  M€  a  été  manda té  en  dépense s  de  personnel  (rémuné r a t ion  et
charges  sociales  incluses)  sur  25,7  M€  de  crédits  ouvert s ,  soit  un  taux  de
consomm at ion  de  98,1  %.  

2.1.3.  Les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67)  

Ce  chapit re  concerne  les  dépens es  non  récur r e n t e s  d’un  exercice  à  l’autre .  Sur  0,9
M€  de  crédits  ouverts  en  2023,  0,8  M€  ont  été  consomm é s .

 0,5  M€  ont  été  manda t é s  sur  la  natur e  6743  au  titre  de  l’aide  interna t ionale  par
le  biais  de  subventions  à  des  organisa t ions  non  gouverne m e n t a l e s  (ONG)  ou
pour  les  actions  de  coopéra t ion  décen t r a l isée  suivantes  :
- dans  le  cadre  des  aides  d’urgence ,  100  000,00  euros  versés  à  l’ONG  Acted

pour  une  interven t ion  humani t ai r e  d’urgence  suite  aux  inonda tions
survenues  dans  la  nuit  du  10  au  11  septem br e  2023  en  Libye  ;

- un  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  90  000,00  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Urbamond e  France  pour  son  projet  de  gestion  intégrée  du  risque  inonda tion
à  Wakhinane  Nimzat t  –  Ndiarèm e  Limamoulaye,  région  de  Dakar,  ville  de
Guédiawaye  au  Sénégal  ;

- un  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  90  000,00  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Chaîne  de  l’espoir  pour  son  projet  «  Un  environne m e n t  scolaire  sain  et
salubre  pour  une  éduca tion  de  qualité  à  Lomé  »  au  Togo  ;

- un  1 er  verseme n t ,  d’un  montan t  de  90  000,00  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG
Morija  pour  son  projet  «  Wash  Sakoula  »  dans  le  dépar t e m e n t  de
Ouagadougou,  lieu- dit  Sakoula  au  Burkina- Faso  ;

- dans  le  cadre  de  la  coopéra t ion  décent r a lisée  sur  conventions ,  41  989,00
euros,  à  l’ONG  Adice  et  à  la  Région  de  Nouakcho t t  pour  le  projet
d’agricul tu r e  urbaine  à  Nouakcho t t  en  Mauritanie  ;

- un  2 ème  verseme n t ,  d’un  montan t  de  30  000,00  euros,  de  la  subvention  à
l’ONG  Initiative  développe m e n t  pour  son  projet  de  gestion  intercom m u n a le
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des  services  de  l’hygiène  et  de  l’assainisse m e n t  dans  le  dépar t e m e n t  du
Mono  au  Bénin  ;

- le  solde,  d’un  montan t  de  10  000,00  euros,  de  la  subvention  à  l’ONG  Agis,
Note  Innove  (ANI)  pour  son  projet  d’approvisionne m e n t  en  eau  potable  et
sanitai res  de  sept  localités  défavorisées  de  la  Lekié  au  Cameroun  ;

- le  solde,  d’un  montan t  de  5  000,00  euros,  de  la  subven tion  à  l’ONG  Kynarou
pour  son  projet  d’accès  durable  à  l’eau  et  à  l’assainisse m e n t  dans  cinq
villages  du  district  de  Salem  en  Inde  ; 

- 2  500,00  euros  hors  «  loi  Oudin  »  au  bénéfice  de  l’associa tion  Enlarge  Your
Paris  pour  son  projet  «  Ménage  ton  canal  édition  2023  ».

 
 0,2  M€  ont  été  dépens és  sur  la  natur e  678,  notam m e n t  au  SIAAP  en  règleme n t

des  frais  de  gestion  2022.

 0,1  M€  correspond e n t  à  des  annula t ions  de  titres  sur  exercices  antér ieu r s ,  lors
de  l’ajustem e n t  des  soldes  de  comptes  de  tiers  (natur e  673).

2.1.4.  Les  charges  financiè re s  (chapit re  66)

Un  montan t  total  de  1,8  M€  a  été  manda té  au  titre  des  intérê t s  couran t s  (natu re
66111)  et  des  intérê t s  couran t s  non  échus  (natur e  66112)  sur  les  emprun t s
bancaires  conclus  en  2007,  2021  et  2022.

2.1.5.  Les  dotations  aux  amor t isse m e n t s  (chapit re  042)

Cette  rubrique  se  compose  de  la  dotation  au  titre  de  l’amortisse m e n t  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles ,  d’un  montan t  de  30,0  M€.

Parallèlem e n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée  en  recet te s  du  même
montan t  (chapit re  040).

2.1.6.  Restes  à  réaliser

Le  montan t  des  restes  à  réaliser  s’élève  à  0,2  M€  sur  le  chapit re  011.  Ils
correspond e n t  aux  dépens es  engagé e s  non  manda té e s  au  31  décemb r e  2023  et
seront  repris  au  budge t  supplém en t a i r e  2024.  

2.2.  Rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  la  section  d’exploita tion  totalisent  103,3  M€  pour  un
montan t  prévisionnel  de  103,5  M€  (hors  excéden t  d’exploitat ion  repor t é) ,  ce  qui
correspond  à  un  taux  de  réalisa tion  de  99,8  %.

2.2.1.  Redevance  d’assainisse m e n t  et  autre s  pres t a t ions  de  services  (chapit re  70)

Les  recet t e s  titrées  sur  le  chapit re  70  s’élèvent  à  93,8  M€.

 La  recet t e  réalisée  au  titre  de  la  redevance  d’assainisse m e n t  collectif  (natu re
70611)  s’élève  à  73,6  M€.  L’augmen t a t ion  de  la  consomm a tion  d’eau  potable
consta t é e  par  Eau  de  Paris  par  rappor t  à  leur  prévisions  2022  (156  Mm 3 au  lieu
de  150  Mm 3)  a  entrainé  une  augmen t a t ion  de  la  redevance  égalem en t  sur
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l’exercice  2023.  La  part  «  collecte  »  reversée  par  Eau  de  Paris  s’élève  ainsi  à
71,6  M€  au  lieu  de  69,4  M€  initialemen t  prévus  au  budge t  primitif  2023.  Par
ailleurs ,  la  redevanc e  applicable  aux  rejets  en  égouts  des  eaux  d’exhaure
s’élève  à  2,0  M€.

Une  hausse  significa tive  de  la  redevanc e  «  part  collecte  »  a  été  consta t é e  en
2023  par  rappor t  à  2022,  à  hauteu r  de  11,2  M€  après  les  baisses  de
consomm at ion  d’eau  potable  enregis t r é e s  depuis  2019  et  l’impact  de  la  crise
sanitai re  depuis  2020.  

 Le  verseme n t  de  la  contribu tion  municipale  pour  la  collecte  des  eaux  pluviales
assurée  par  la  section  de  l’assainissem e n t  de  Paris  (natur e  7063)  s’élève  à  18,2
M€.

 En  lien  avec  l’inscription  en  dépens es  d’exploita tion,  les  rembour s e m e n t s  au
titre  des  pres t a t ions  effectuées  pour  le  compte  de  tiers  s’élèvent  à  1,3  M€
(nature  704).

 0,4  M€  (natu re  7068)  a  été  perçu  en  2023  pour  des  pres t a t ions  de  service  (frais
généra ux,  dépose  de  câbles  et  droits  de  tournag e  dans  le  réseau) .

 0,3  M€  a  été  versé  par  le  budge t  annexe  de  l’eau  au  titre  des  frais  de  gestion  de
l’exercice  2023  (natur e  7087).

 0,1  M€  a  été  comptabilisé  pour  la  mise  à  disposition  de  personnel  lors
d’interven t ions  en  égout  (natu re  7084).  

2.2.2.  Produits  divers  de  gestion  couran t e  (chapit r e  75)

Les  recet t e s  titrées  sur  le  chapit re  75  s’élèvent  à  2,1  M€.  Elles  recouvren t  les
redevanc es  payées  pour  l’occupa tion  du  réseau  par  des  câbles  élect riques ,  des
canalisa tions  ou  des  réseaux  de  téléphonie  et  informatiques .  

2.2.3.  Primes  d’exploita tion  versées  par  l’agence  de  l’eau  Seine  Normandie  et
autres  subventions  (chapit re  74)

1,1  M€  a  été  perçu  en  2023  au  titre  de  la  par ticipa t ion  du  SIAAP  aux  frais
d’entre t i en  des  ouvrages  d’intérê t  interdép a r t e m e n t a l  (natu re  747).

2.2.4.  Produits  exceptionnels  (chapit re  77)

0,2  M€  a  été  titré ,  correspond a n t  à  des  dégrève m e n t s ,  des  rembour s e m e n t s  pour
trop- perçu  de  provision  de  compte  de  tiers  et  des  pénalités  (chapit re  77).

2.2.5.  Quote- part  des  subven tions  d’investissem e n t  virées  au  résulta t  de  l’exercice
(chapit r e  042)

Ce  compte  enregis t re  les  opéra tions  d’ordre  de  transfe r t  entre  sections  qui
s’élèvent  pour  2023  à  6,1  M€.  

2.3.  Déter m i n a t i o n  du  monta n t  du  résul ta t  et  de  son  affecta t i o n
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L’exécution  de  la  section  d’exploitat ion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2023  dégage  les  résul ta t s  suivants  :
- le  montan t  des  dépens es  manda té es  s’élève  à  93,2  M€  ;
- le  montan t  des  recet te s  titrée s  s’élève  à  103,3  M€  ;
- le  résulta t  de  l’exercice  2023  de  la  section  d’exploita t ion  est  excéden t a i r e  pour  un
montan t  de  10,1  M€.  

Compte  tenu  de  l’excéden t  d’exploita tion  repor t é  fin  2022  (0,5  M€),  le  résul ta t
cumulé  de  la  section  d’exploita t ion  à  la  clôture  de  l’exercice  2023  représ en t e
10,6  M€.  

Ce  résulta t  excéden t a i r e  cumulé  sera  repor t é  au  budge t  suppléme n t a i r e  2024.  Il
sera  inscri t  en  partie  en  recet t e s  de  la  section  d’investisse m e n t  (compte  1068).

Je  vous  demand e  donc  d’arrê te r  le  compte  adminis t r a t if  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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